
 

 
Commission européenne, 1049 Bruxelles, BELGIQUE - Tél. +32 22991111 
Bureau: L130 06/240A - Tél. ligne directe +32 229-73988 
 
Belen.DISDIER-RICO@ec.europa.eu 

 

COMMISSION EUROPÉENNE 
DIRECTION GÉNÉRALE DE L'AGRICULTURE ET DU DÉVELOPPEMENT RURAL 
 
Direction E. Développement rural I et aide de préadhésion 
E.1. Belgique, France, Luxembourg, Pays-Bas 
 
 

Bruxelles, le  
 

COMMENTAIRES SUR LES CRITERES DE SELECTION  

(CdS consultation écrite du 1/12/17 au  14/12/17) 

 

La présentation des critères anciens et nouveaux dans le même tableau permet une 
meilleure compréhension des modifications proposées. Nous vous remercions d'avoir pris 
en compte notre commentaire lors de la réunion technique en Marseille le 29/11/17 

Vous trouverez ci-joint nos commentaires pour chaque type d'opération. 

 

Type d'opération 1.2 

La modification concerne l'augmentation de la notation du critère 'Innovation dans les 
modalités de transfert des connaissances et des actions d’information (méthodes, outils)". 
Malgré l'augmentation de 70 points de la note maximale, la note minimale reste la même. 
On se demande si cela permettra d'atteindre les objectifs escomptés par la modification des 
critères. 

  
Type d'opération 4.1.1  

La nouvelle grille de sélection propose 250 points pour les CUMA; la note minimale étant 
de150, les CUMA seront sélectionnées d'office sans que ne soit prise en compte la qualité 
de leur projet. L'objectif de la sélection est de soutenir les meilleurs projets; la notation de 
ce sous-critère ne semble pas y répondre. 

Le sous-critère "Membres d’un collectif (membre d’un GIEE, membre d’un OP)", parait 
correspondre aux demandeurs individuels et devrait être placé dans cette catégorie. 
L'accumulation de ce critère avec ceux concernant les demandeurs individuels permet de 
dépasser facilement la note minimale. On se trouve, donc, dans la même situation de 
sélection automatique que pour les CUMA.  

D'autre part, la notation totale est passée de 340 à 600  mais la note minimale n'a augmenté 
que de 100 à 150. La note minimale semble trop faible pour la sélection des projets. 
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Type d'opération 4.1.2 

Les commentaires sont similaires que ceux pour le TO 4.1.1: 

La nouvelle grille de sélection propose 250 points pour les CUMA; la note minimale étant 
de 150, les CUMA seront toujours sélectionnées sans tenir en compte de la qualité de leur 
projet. L'objectif de la sélection est de soutenir les meilleurs projets; la notation de ce sous-
critère ne semble pas y répondre. 

Le sous-critère "Membres d’un collectif (membre d’un GIEE, membre d’un OP)", parait 
correspondre aux demandeurs individuels et devrait être placé dans cette catégorie. 
L'accumulation de ce critère avec ceux concernant les demandeurs individuels permet de 
dépasser facilement la note minimale. On se trouve, donc, dans la même situation de 
sélection automatique que pour les CUMA 

D'autre part, la notation totale est passée de 320 à 490 mais la note minimale n'a augmenté 
que de 100 à 150. La note minimale semble trop faible pour la sélection des projets. 

 

Type d'opération 4.1.3 

Les commentaires sont similaires que ceux pour le TO 4.1.1: 

La nouvelle grille de sélection propose 250 points pour les CUMA; la note minimale étant 
de150, les CUMA seront sélectionnées d'office sans que ne soit prise en compte la qualité 
de leur projet. L'objectif de la sélection est de soutenir les meilleurs projets; la notation de 
ce sous-critère ne semble pas y répondre. 

Le sous-critère "Membres d’un collectif (membre d’un GIEE, membre d’un OP)", parait 
correspondre aux demandeurs individuels et devrait être placé dans cette catégorie. 
L'accumulation de ce critère avec ceux concernant les demandeurs individuels permet de 
dépasser facilement la note minimale. On se trouve, donc, dans la même situation de 
sélection automatique que pour les CUMA.  

D'autre part, la notation totale est passée de 305 à 435, mais la note minimale est toujours 
à 100. La note minimale semble trop faible pour la sélection des projets. 

 

Type d'opération 4.3.3 

Pas de changements. Nous n'avons pas de commentaires. 

 

Type d'opération 7.6.2 

La modification concerne de petits réajustements de la notation en fonction du type 
d'investissements. 

Nous n'avons pas de commentaires. 
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Type d'opération 8.3.1 

La modification concerne de clarifications dans un critère et l'augmentation de la note 
minimale. 

Nous n'avons pas de commentaires. 

Belén DISDIER RICO 
 


